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Les populations légales en 2015
de la Communauté d’Agglomération du Niortais
Les populations légales 2015 sont entrées en vigueur le 1er janvier 2018. Elles ont été calculées 
conformément aux concepts définis dans le décret n°2003-485 du 5 juin 2003. Leur date de 
référence statistique est le 1er janvier 2015.

Afin d’assurer l’égalité de traitement entre les communes, la population de chacune d’elles a été 
calculée à une même date de référence : celle du milieu de la période 2013 – 2017, soit le 1er 
janvier 2015. Ces populations sont donc millésimées 2015.

Les populations légales sont actualisées tous les ans ; ainsi les communes ont reçu fin 2017, de 
nouveaux chiffres de population qui ont pris effet au 1er janvier 2018.

Les enquêtes de recensement étant réparties sur 5 années, il est recommandé de calculer des 
évolutions sur des périodes d’au moins 5 ans ; d’où les comparaisons avec 2010. Les données 
(2010 et 2015) ont été calculées sur le périmètre de la CAN à 42 communes. A noter que la 
commune de Plaine-d’Argenson regroupe, depuis le 1er janvier 2018, les communes de Prissé-
la-Charrière, Belleville, Saint-Etienne-la-Cigogne et Boisserolles.
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Source : INSEE, Recensements de la population 2010 et 2015

Commune Population
municipale 2010

Population
municipale 2015

Evolution annuelle 
moyenne 2010-2015 (en %)

Aiffres 5 229 5 523 1,1

Amuré 460 442 -0,8

Arçais 608 612 0,1

Beauvoir-sur-Niort 1 738 1 766 0,3

Bessines 1 589 1 649 0,7

Le Bourdet 530 588 2,1

Brûlain 683 735 1,5

Chauray 5 985 6 867 2,8

Coulon 2 224 2 249 0,2

Échiré 3 336 3 302 -0,2

Épannes 775 852 1,9

Fors 1 684 1 784 1,2

La Foye-Monjault 765 822 1,5

Frontenay-Rohan-Rohan 2 982 2 903 -0,5

Germond-Rouvre 1 152 1 167 0,3

Granzay-Gript 902 903 0,0

Juscorps 372 372 0,0

Magné 2 820 2 642 -1,3

Marigny 891 873 -0,4

Mauzé-sur-le-Mignon 2 800 2 767 -0,2

Niort 57 325 58 952 0,6

Prahecq 2 069 2 135 0,6

Priaire 120 122 0,3

Prin-Deyrançon 605 616 0,4

Plaine-d'Argenson 937 986 1,0

La Rochénard 561 580 0,7

Saint-Gelais 1 743 2 041 3,2

Saint-Georges-de-Rex 408 431 1,1

Saint-Hilaire-la-Palud 1 597 1 575 -0,3

Saint-Martin-de-Bernegoue 793 779 -0,4

Saint-Maxire 1 131 1 272 2,4

Saint-Rémy 1 027 1 069 0,8

Saint-Romans-des-Champs 177 184 0,8

Saint-Symphorien 1 800 1 882 0,9

Sansais 776 744 -0,8

Sciecq 582 635 1,8

Thorigny-sur-le-Mignon 85 105 4,3

Usseau 913 891 -0,5

Vallans 762 803 1,1

Le Vanneau-Irleau 919 879 -0,9

Villiers-en-Plaine 1 694 1 765 0,8

Vouillé 3 248 3 281 0,2

TOTAL CAN 116 797 120 545 0,6
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Répartition et croissance de la population sur la CAN
et son aire urbaine 

La CAN : 120 545 habitants soit  une croissance annuelle de + 0,6 % 

La CAN compte une population de 120 545 habitants en 2015 allant de 105 à 58 952 habitants pour Niort.  

Répartition des 42 communes selon leur taille

Taille des communes
(en nombre d’habitants)

Nombre de communes Nom des communes

Plus de 5 000 habitants 3 Aiffres, Chauray et Niort

Entre 2 500 et 5 000 habitants 5 Magné, Mauzé-sur-le-Mignon, Frontenay-Rohan-Rohan, 
Vouillé, Echiré

Entre 1 000 et 2 499 habitants 12 Saint-Rémy, Germond-Rouvre, Saint-Maxire, Saint-Hilaire-
la-Palud, Bessines, Villiers-en-Plaine, Beauvoir-sur-Niort, 
Fors, Saint-Symphorien, Saint Gelais, Prahecq, Coulon

Moins de 1 000 habitants 22 Thorigny-sur-le-Mignon, Priaires, Saint-Romans-des-
Champs, Juscorps, Saint-Georges-de-Rex, Amuré, La 
Rochénard,  Le Bourdet, Arçais, Prin-Deyrançon, Sciecq, 
Brûlain, Sansais, Saint-Martin-de-Bernegoue, Vallans, La 
Foye-Monjault, Epannes, Marigny, Le Vanneau-Irleau, Us-
seau, Granzay-Gript, Plaine-d’Argenson

Source : INSEE, Recensement de la population 2015

+0,6 % d’évolution moyenne de population par an depuis 2010

Selon l’INSEE, la CAN a gagné 3 748 habitants depuis 2010 progressant à un rythme moyen de + 0,6 % par an. 
Cette croissance est similaire à celle de la Nouvelle-Aquitaine (+ 0,6 %) sur la même période et supérieure à 
celle des Deux-Sèvres (+ 0,3 %) et de la France métropolitaine (+ 0,5 %). Cette croissance est légèrement moins 
soutenue que celle du cycle précédent (1999 - 2010 : + 0,8 % par an).

Le pôle urbain (Niort, Chauray, Aiffres et Bessines) poursuit sa croissance démographique à un rythme de
+ 0,8 % par an en moyenne entre 2010 et 2015.
Niort confirme sa croissance démographique : + 0,6 % en moyenne annuelle soit + 1 627 habitants sur la 
période 2010-2015.
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L’aire urbaine de Niort : 156 789 habitants en 2015,
soit une croissance annuelle de +0,7% 

L’aire urbaine de Niort compte 156 789 habitants en 2015.
Elle poursuit sa progression démographique à un rythme de + 0,7 % d’évolution annuelle moyenne entre 2010 
et 2015, soit +5 112 habitants.
Toutefois, les communes de l’aire urbaine hors du périmètre de la CAN connaissent une croissance démogra-
phique légèrement plus élevée que celle de la CAN (+ 0,8 % entre 2010 et 2015).

Population
municipale 2010

Population
municipale 2015

Evolution entre 2010 
et 2015

(en nombre)

Evolution annuelle 
moyenne entre 2010 

et 2015 (en %)

CAN 116 797 120 545 + 3748 + 0,6

Aire urbaine 151 677 156 789 + 5112 + 0,7

Aire urbaine sans la CAN 34 880 36 244 + 1364 + 0,8
 
Source : INSEE, Recensements de la population 2010 et 2015 (population municipale)

Le solde migratoire et le solde naturel,
les deux moteurs de la croissance démographique

Les progressions démographiques de la CAN et de l’aire urbaine sont portées à la fois par un solde migratoire
excédentaire et élevé (+ 0,5 %) et par un solde naturel positif (+ 0,2 %). 

Territoires
Evolution annuelle moyenne 2010 - 2015 (en %)

Totale Due au solde naturel Due au solde migratoire

CAN + 0,63 + 0,18 + 0,45

Aire urbaine de Niort + 0,67 + 0,2 + 0,47

Deux-Sèvres + 0,3 + 0,1 + 0,2

Nouvelle-Aquitaine + 0,6 0 + 0,6

France métropolitaine + 0,5 + 0,4 + 0,1

Moyenne du référentiel + 0,3 + 0,3 0
 
Source : INSEE, Recensements 2010 et 2015 et Etat civil
Note : Certaines évolutions sont indiquées avec 2 décimales afin que la somme des variations corresponde à l’évolution totale

Une aire urbaine est un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, 
constitué par un pôle urbain et de communes rurales ou unités urbaines (couronne 
périurbaine) dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille 
dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.
Le périmètre de l’aire urbaine a été modifié fin octobre 2011.
L’aire urbaine de Niort compte 73 communes, dont 3 de Vendée.

Solde naturel : ou accroissement naturel ou excédent naturel de population est la 
différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours 
d’une période.
Solde migratoire : est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées 
sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours de l’année.

DÉFINITIONS
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Le référentiel de territoires comparables 

La CAN est en deuxième position du référentiel de territoires comparables avec une croissance moyenne 
annuelle de + 0,6 % entre 2010 et 2015 juste après la CA du Golfe du Morbihan Vannes (+ 1 % sur la même 
période).

La croissance démographique de la CAN est largement supérieure à la moyenne du référentiel (+ 0,3 %).
Seule la CA du Roannais perd de la population (- 0,2 % entre 2010 et 2015).

EPCI Population
municipale 2015

Evolution annuelle 
moyenne 2010-2015 

(en %)

… due au solde
naturel (en %)

… due au solde 
migratoire (en %)

CA du Niortais 120 545 0,6 0,2 0,5

CA Golfe du Morbihan Vannes 165 761 1,0 0,2 0,8

CA Chartres Métropole 136 373 0,4 0,5 -0,1

CA d’Agen 96 924 0,4 0,2 0,1

CA du Grand Angoulême 141 345 0,3 0,2 0,2

CA de Blois Agglopolys 105 425 0,3 0,4 -0,2

CA Le Grand Chalon 113 746 0,3 0,3 0,0

CA du Choletais 103 248 0,3 0,4 -0,2

CA de Laval 95 834 0,1 0,6 -0,5

CA du Bassin de Brive 107 955 0,0 0,0 0,1

CA Roannais 100 458 -0,2 0,1 -0,3

Moyenne du référentiel
(hors CAN)

116 707 0,3 0,3 0

Source : INSEE, Recensements de la population 2010 et 2015 et Etat civil
Note : La somme des variations ne correspond pas toujours au total en raison des arrondis
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5 911 482 habitants en Nouvelle-Aquitaine
au 1er janvier 2015
(Source : Insee Flash Nouvelle-Aquitaine N°31 – décembre 2017)

5 911 482 habitants en Nouvelle-Aquitaine en 2015
soit +0.6% en évolution annuelle depuis 2010

Au 1er janvier 2015, la région Nouvelle-Aquitaine compte 5.91 millions d’habitants soit 9,2 % de la population 
française.
Elle demeure la quatrième région la plus peuplée de France métropolitaine.

Avec 165 996 habitants supplémentaires depuis 2010, la population régionale progresse de +0,6 % en moyenne 
par an ; un rythme légèrement plus soutenu que dans l’ensemble de la France métropolitaine
(+0,5 %). 
Cette progression est uniquement due au solde migratoire, soit la différence entre les arrivées et les départs, 
car le solde naturel, différence entre les naissances et les décès, est nul. 
 

Répartition par département :
un quart de la population régionale en Gironde

Avec 1 548 478 habitants en 2015, la Gironde regroupe un quart de la population de la Nouvelle-Aquitaine. 
La hausse de sa population entre 2010 et 2015 (+1,3 %), la plus forte de la région, est portée à la fois par un 
excédent migratoire élevé (+1 %) et par un solde naturel positif (+0,3 %).
Seuls deux autres départements gagnent en population grâce à ces deux moteurs de croissance : les Deux-
Sèvres et la Vienne.

Départements Population 2015
(en nombre)

Évolution annuelle moyenne 2010-2015 (en %)

Totale  Due au solde naturel Due au solde migratoire

Gironde 1 548 478 + 1,3 + 0,3 + 1,0

Pyrénées-Atlantiques 670 032 + 0,5 – 0,0 + 0,5

Charente-Maritime 639 938 + 0,6 – 0,2 + 0,7

Vienne 434 887 + 0,4 + 0,2 + 0,2

Dordogne 415 417 + 0,1 – 0,4 + 0,5

Landes 403 234 + 1,0 + 0,0 + 1,0

Haute-Vienne 375 795 + 0,0 + 0,0 + 0,0

Deux-Sèvres 374 435 + 0,3 + 0,1 + 0,2

Charente 353 613 + 0,1 – 0,1 + 0,2

Lot-et-Garonne 333 417 + 0,1 – 0,1 + 0,2

Corrèze 241 871 – 0,1 – 0,4 + 0,3

Creuse 120 365 – 0,4 – 0,8 + 0,4

Nouvelle-Aquitaine 5 911 482 + 0,6 + 0,0 + 0,6

France métropolitaine 64 300 821 + 0,5 + 0,4 + 0,1

La somme des variations ne correspond pas toujours au total en raison des arrondis

Source : Insee, Recensements de la population, statistiques de l’état civil 
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Les 15 plus grandes communes de la Nouvelle-Aquitaine

Niort occupe la 8e place des communes les plus peuplées de la région Nouvelle-Aquitaine devant Bayonne, 
Brive-la-Gaillarde et Angoulême.
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La commune de Niort connaît une croissance positive de sa population en moyenne annuelle de + 0,6 % devant 
Angoulême (+ 0,2 %), La Rochelle (+ 0,1 %) et Poitiers (+ 0,1 %) sur la période 2010 – 2015.
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Source : Insee, Recensements de la population 2015
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Population des 15 plus grandes communes de la région Nouvelle-Aquitaine

Évolution annuelle moyenne de la population des 15 plus grandes communes de la région
Nouvelle-Aquitaine entre 2010 et 2015
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Communauté d’Agglomération du Niortais 

140‚ rue des Equarts - CS28770 - 79027 Niort Cedex
Tél. 05 17 38 79 00

Site web : www.niortagglo.fr
Twitter : @NiortAgglo
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